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Le 17 juin 2008

AGREMENT

DECISIONN" 056025 / 2008

VU

VU

le décret û' 2007 1 I 67 du 2 août 2007 rclatif au perrnis de conduire et à la formation à la
conduite des bateaux de plaisaoce à moteur ;

la demaûde présentée par Monsieur YVES MARZIN

DECIDE

Article I :

préwes pax le décret ci-dessus dési$É :

SOCIETE NAUTIQUE DE LE BONO
MAIRIE. PLACE J. LE CLANCHE
56400

BONO

permibato.snlb@hotmail.fr

Article 2 :

La pésente décision est valable 5 als à compter du : 17106/2008

Le préfet et par délégation le
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Auray, te 1g Juin 2008

l\,4onsieur Le Président,

Vous voudrez bien trouver en pièces jointes:

Concernant votre établissement de formation:
La Décision d'agrément n" 0b602S (validité: 5 ans à/c du 17.06.2008)

de l'Écologiê
dll Développêment

Directjon dépanêûienble

d€s affaires tnârilin€ du
Llorbihan.

i..,i.: GiujENtfil

N" 598/ 2008

18 rueAbbe Josepù flartin
BP 5{650

029f 24 0t 43

02 97 50 72 6t
coulnel :sad.aù6y.0tAli-
{orhihan@.quiporuntgouv,tr

Ceite autorisation est valable jusqu,au 17 Juin 2013 et
de son titulaire.

devra être signée

. . No_us avlns pris bonne note, par votre counief du 23 Avril 200g, que
Monsieur Christian GUEGUEN est habilité comme le ,""pon"uit"- 

-à"--tu
formatr'or aux pemis plaisance au sein de votre association, cetuici etani Oeta
iitulaire de l'autorisaiion d'enseigner n. 21134,

. D'autre part, et afin de permettre la sajsie de vos futurs candidats auxpermrs ptalsance dans le logiciel OEDlpp ei de partager, avec les services
instructeurs des affaires maritimes, un certain nombre dé données 

"on"u.àntces candidats, un profil < utilisateur > doit être ouvert pour votre établisseme;t.
ll vcus cst demandé d'effecluer une prcrnière conneriôn pcur v:rifior ta ve,tlite
oe ce pfol et E qualite de voke réSeau- pour ce faire, nous Vous joignons en
paèces jointes:

- Un CD d'auto formation qui vous est gratuitement remis afin notamment
de permettre à la procédure test décrite ci_dessus de se dérouler.

- Un imprimé relatif au ( Livret du candidat ) pour la formation à la conduite
des bateaux de plaisance à moteur contenant. à toutes fins utiles, un bonde commande (à la Documentation Française). Rappelons qru'cè tiuiet
contenant 2 fascicules, constitue le < Livret d'apprentissdge > prévu par
la réglementation.

. . .. Je yous prie d'agÉer, Monsieur Le présidênt, l,expression de mes
salutations distinguées.

Destinâtùe: l ri
MonsieurLe Présidenl
de Ia SOCIEIE NAUTIQUE DE LE BONO
Maùie - Plâce J. Le Clanche
56400 - LE BONO

!esiç!:-dossief(1)
- chJono (I)

LAutorisation d'enseigner n.214A8 de M. Henri FEO.


